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DÉCISION DE JUSTICE

TA Montpellier, 5ème chambre – N° 2302263, 2302324, 2303490 –
Association de défense des libertés constitutionnelles et autres – 04
février 2025 – C+

RÉSUMÉ
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Article L. 226-1 du Code de la sécu rité inté rieure – 1) Péri mètre de
protec tion édicté par un préfet de dépar te ment dans une commune–
condi tions - 2) Contrôle du juge sur l’événe ment exposé à un risque
d'actes de terro risme – notion d’actes de terro risme et de menace
éven tuelle à l’ordre public - 3) Espèce – a) visite du Président de la
Répu blique dans un établis se ment scolaire - absence de
circons tances parti cu lières, notam ment rele vant de la préven tion des
actes de terro risme b) plan Vigi pi rate « sécu rité renforcée – risque
attentat ».

1) Il résulte des termes mêmes de l’article L. 226-1 du Code de la
sécu rité inté rieure, et ainsi que l’a jugé le Conseil consti tu tionnel
dans sa déci sion 2017-695 QPC du 29 mars 2018, qu’un péri mètre de
protec tion ne peut être institué par le préfet, par un arrêté motivé,
qu'aux fins d'as surer la sécu rité d'un lieu ou d'un événe ment exposé à
un risque d'actes de terro risme à raison de sa nature et de l'am pleur
de sa fréquen ta tion. En outre, ce péri mètre doit être limité aux lieux
exposés à la menace et à leurs abords. Enfin, son étendue et sa durée
doivent être adap tées et propor tion nées aux néces sités que font
appa raître les circonstances.

2) Il revient au juge admi nis tratif de contrôler si le péri mètre de
protec tion, tel qu’il a été institué par le repré sen tant de l’État dans le
dépar te ment, est justifié au regard des condi tions prévues au point
précé dent, notam ment par un risque d’actes de terro risme, terme qui
ne peut être assi milé à toute menace éven tuelle à l’ordre public.

3) a) En l’absence de circons tances parti cu lières, notam ment rele vant
de la préven tion des actes de terro risme, un dépla ce ment du
Président de la Répu blique ne saurait être regardé comme justi fiant à
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lui seul, par sa nature, l’instau ra tion d’un péri mètre de protec tion en
appli ca tion de l’article L. 226-1 du Code de la sécu rité inté rieure. b) La
circons tance que le plan Vigi pi rate ait été activé, à la date de ce
dépla ce ment, au niveau « sécu rité renforcée – risque attentat », ne
permet pas plus de consi dérer qu’elle justi fie rait, en l’absence de ces
circons tances parti cu lières, l’instau ra tion de ce péri mètre
de protection.

Note – référence

Déci sion du Conseil consti tu tionnel 2017-695 QPC du 29 mars 2018

49 Police 49-03 Étendue des pouvoirs de police 49-03-04
Illé ga lité des mesures excé dant celles qui sont néces saires à
la réali sa tion des buts pour suivis 49-04 Police géné rale 49-
04-02 Tran quillité publique 49-04-02-01 Mani fes ta tions à
carac tère politique


